
Le karaté et les disciplines associées porteurs de hautes valeurs

Charte

d’éthique et

de déontologie

Éthique
Déontologie

ESPRIT SPORTIF

LICENCIÉ, FAMILLE, PARTENAIRE,
BÉNÉVOLE, ARBITRE, ENTRAÎNEUR, DIRIGEANT

LOYAUTÉ, RESPECT, POLITESSE, TOLÉRANCE,
MODESTIE, AMITIÉ, SINCÉRITÉ, HONNEUR, HUMILITÉ

AU SERVICE

DES LICENCIÉS
La charte d’éthique et de déontologie de la
Fédération Française de Karaté encadre la
pratique sportive de tout licencié. Elle se veut
également le prolongement de la conduite de
chacune et chacun dans sa vie personnelle et en
société.

S’inspirant à la fois des recommandations du Comité National
Olympique et Sportif Français et de l’identité propre à la FFK, la
charte offre aux licenciés des exemples de bonnes pratiques pour
développer le karaté et ses disciplines associées et pour relever les
grands défis de demain.



Se conformer
aux règles

Respecter
l’autre

Se respecter
soi-même

Bannir la
violence,
la tricherie et 
la discrimination

Être maître
de soi

Montrer
l’exemple

Être loyal et
fair-play

Liberté
Égalité
Fraternité

Conformément à l’article 
L.131-15-1 du Code du sport,
le Comité d’Éthique et de 
Déontologie de la Fédération 
Française de Karaté et 
Disciplines Associées, entité 
indépendante de la 
fédération, veille à 
l’application de la charte et 
des règles d’Éthique et de 
Déontologie ainsi qu’à la 
prévention et au traitement 
des conflits d’intérêts.

La Fédération Française de Karaté et Disciplines 
Associées est fière de travailler aux côtés du Comité 
d’Éthique et de Déontologie, institué en 2017. 

Notre fédération, riche d’une dizaine de disciplines et 
d’une centaine de styles, s’efforce de mettre en place 
toutes les mesures afin d’assurer la pleine 
reconnaissance des valeurs promues dans la charte. 
L’éthique et la déontologie sont l’affaire de tous.

Afin de s’assurer que chacun puisse pratiquer à sa 
manière, selon son souhait, l’universalité des valeurs 
prônées dans la Charte d’Ethique et de Déontologie 
doit être portée à la connaissance de tous. 

au service de l’éthique et de la déontologie

Le comité

d’éthique et

de déontologie

Francis Didier,
Président de la FFK
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https://www.ffkarate.fr/instances/comite-dethique-et-de-deontologie/

